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4'068.4 GWh produit annuellement

Production annuelle 
possible théorique

BiomasseEnergie éolienne PhotovoltaïqueEnergie hydraulique

1'680 GW puissance installée

Puissance électrique 
installée (MW)

13'115 installations dans le SRI

Nombre d'installa-
tions en service

44

Aperçu du 1er trimestre 2022

Le cockpit SRI du 1er trimestre 2022 renseigne sur la production d’électricité des installations du sys-
tème de rétribution de l’injection (SRI). Au T1/2022, un total de 685.3 GWh a été produit. La produc-
tion attendue pour l’année complète est donc de 4'068 GWh. La production réelle des installations 
rétribuées par le SRI (cf. page 3) diffère de la production possible théorique.
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Évolution de la rétribution totale

Évolution de la production

Production et rétribution

La production d’électricité au T1/2022 a légèrement baissé par rapport au même trimestre de 
l’année précédente (T1/2021), passant de 709.9 GWh à 685.3 GWh. Tout comme au dernier 
trimestre (T4/2021), la rétribution a fortement diminué par rapport aux trimestres précédents, mais 
s'avère néanmoins positive avec 7.3 millions de CHF.  La baisse par rapport au même trimestre de 
l'année précédente est de 98.2 millions de CHF (93%). La raison en est, pour ce trimestre égale-
ment, le prix de marché de référence très élevé, qui entraîne un remboursement pour de nombreu-
ses installations en commercialisation directe.

Vous trouverez les renseignements détaillés sur la composition de la rétribution aux pages 4 et 5 ou 
dans le news du 14.01.2022.
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https://pronovo.ch/news/informations-importantes-sur-le-versement-de-la-retribution-de-linjection-sri/
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Rétribution
(milions de 

CHF)

T1/2022 T1/2021
Injection au prix de mar-

ché de référence
Commercialisation 

directe
Injection au prix de mar-

ché de référence
Commercialisation 

directe

Prime 
d'injection

Prix de 
marché de 
référence

Prime 
d'injection

Indemnité 
de gestion

Prime 
d'injection

Prix de 
marché de 
référence

Prime 
d'injection

Indemnité 
de gestion

Biomasse  0.50  7.95  -12.72  0.65  6.54  1.94  36.11  0.65 

Photovoltaïque  7.55  19.17  -1.57  0.27  16.82  3.27  6.54  0.21 

Hydraulique  -0.94  9.15  -21.46  0.55  6.77  2.58  18.60  0.62 

Eolien  0.00  0.00  -2.05  0.22  0.00  0.00  4.70  0.20 

Total  7.12  36.28  -37.80  1.68  30.13  7.79  65.96  1.69 

Rétribution par rapport au même trimestre de 
l'année précédente

autres technologies photovoltaïque

Évolution du prix de marché de référence

Utilisation du fonds alimenté par le supplément 1/2

Dans le SRI, chaque installation perçoit un tarif de rétribution individuel se composant du prix de mar-
ché de référence et de la prime d’injection. La prime d’injection est financée par le biais d’un supplé-
ment sur la consommation finale d’électricité (fonds alimenté par le supplément réseau). Plus le prix 
actuel sur le marché de l’électricité, duquel découle le prix de marché de référence, est élevé, plus la 
prime d’injection est faible et moins le fonds alimenté par le supplément est grevé. Le prix de marché 
de référence est compensé par la vente d’électricité à des entreprises d’approvisionnement en électri-
cité et le groupe-bilan pour les énergies renouvelables.

Depuis le 1er janvier 2018, outre l’injection au prix de marché de référence (IPMR) décrite ci-dessus il 
existe également un autre type de rétribution dans le SRI, à savoir la commercialisation directe (CD). 
Avec la commercialisation directe, l’organe d’exécution ne verse pas de prix de marché de référence. 
Ce sont les exploitantes d’installations qui génèrent la somme équivalente. Seules la prime d’injection 
ainsi qu’une indemnité de gestion sont versées à partir du fonds.
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https://pronovo.ch/fr/subventions/systeme-de-retribution-de-linjection-sri-2/marketing-direct/
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Prix de marché de référencePrime d’injection IPMRIndemnité de gestionPrime d’injection CD Total
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Rétribution par type de rétribution

Commercialisation directe (CD)Injection au prix de marché de référence (IPMR) Total
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Production par type de rétribution

Utilisation du fonds alimenté par le supplément 2/2

Depuis 2018, 1'061 installations sont passées à la commercialisation directe (CD). Il s’agit principa-
lement de grandes installations, ce qui se reflète dans la répartition de la production d’électricité.

La part du prix de marché de référence dans la rétribution totale a depuis lors diminué. Par rapport 
au même trimestre de l’année précédente (T1/2021), la rétribution dans le cadre de la commerci-
alisation directe a baissé de 103.8 millions de CHF, ce qui est dû à la forte hausse du prix de mar-
ché de référence. Pour les installations en commercialisation directe dont le taux de rétribution est 
inférieur au prix élevé du marché de référence, il en résulte pour la première fois une part dépassant 
ce taux (cf. OEne, art. 25, al. 4). Pour la même raison, la rétribution au prix du marché de référence 
a augmenté de 28.5 millions de CHF par rapport au même trimestre de l’année précédente. Dans 
l’ensemble, la charge pour le fonds (ligne dans le diagramme ci-dessous) a visiblement baissée par 
rapport au même trimestre de l’année précédente.

Le prix du marché de référence (voir page précédente) se situe au trimestre T1/2022 à niveau re-
cord, soit près de 262 CHF/MWh (photovoltaïque) et 254 CHF/MWh (autres technologies).

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/foerderung/erneuerbare-energien/einspeiseverguetung.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvOTMxOQ==.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/foerderung/erneuerbare-energien/einspeiseverguetung.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvOTMxOQ==.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/766/fr#art_25

